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Plus Forte Escompte en 30 Ans

85

90

95

100

105

110

115

120

125

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

Source: Bloomberg, ICE BofA Canada Corporate Index, du 31/12/1992 au 31/10/2023. 

ICE BofA Canada Corporate Index 
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Le Retour vers la Valeur Nominale
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Source: Gestion d’actifs 1832 S.E.C., exemple à titre indicatif seulement. 
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Ce qui Compte, c’est Combien
vous Conservez

Banque Scotia, 1.4% 
Maturité: 01-Nov-2027

Prix: 84.06$ = 5.85% R.a.É*

CPG taux fixe, 4 ans à 5.0%
Maturité: 01-Nov-2027

Prix: 100.00 $

Revenu d’intérêt 1.40$

Appréciation du prix 4.45$

Impôts sur les revenus 
d'intérêts (53.5%)

0.75$

Impôts sur le gain en capital 
(26.8%)

1.20$

Revenu total annuel après 
impôt

3.90$

Revenu d’intérêt 5.00$

Appréciation du prix -

Impôts sur les revenus 
d'intérêts (53.5%)

2.67$

Impôts sur le gain en capital 
(26.8%)

-

Revenu total annuel après impôt 2.33$

Gestion d’actifs 1832 S.E.C., exemple à titre indicatif seulement, R.a.É = Rendement à l’échéance



6 RÉSERVÉ AUX CONSEILLERS

Avis juridique

RÉSERVÉ AUX CONSEILLERS

Préparé par Gestion mondiale d’actifs Scotia, le présent document est fourni à titre indicatif seulement. Les points de vue exprimés au sujet d’un placement, d’une 
économie, d’une industrie ou d’un secteur du marché en particulier ne doivent pas être considérés comme une recommandation d’achat ou de vente ni comme des conseils 
en placement. Ils ne dénotent par ailleurs aucune intention d’achat ou de vente des gestionnaires de Gestion mondiale d’actifs Scotia. Ces points de vue peuvent changer à 
tout moment, selon l’évolution des marchés et d’autres facteurs. Nous déclinons toute responsabilité quant à la mise à jour du présent contenu. Le présent document 
contient des renseignements ou des données provenant de sources externes qui sont réputées fiables et exactes en date de la publication, mais Gestion mondiale d’actifs
Scotia ne peut en garantir la fiabilité ni l’exactitude. Aucune information contenue aux présentes ne constitue une promesse ou une représentation de l’avenir ni ne doit être 
considérée comme telle. 

Gestion mondiale d’actifs Scotia est un nom commercial utilisé par Gestion d’actifs 1832 S.E.C., société en commandite dont le commandité est détenu en propriété
exclusive par la Banque Scotia. Fonds DynamiqueMD est une marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse, utilisée sous licence, et une division de Gestion d’actifs
1832 S.E.C. © La Banque de Nouvelle-Écosse, 2023. Tous droits réservés.

Les parts de série A sont offertes à tous les investisseurs, tandis que celles de série F ne sont généralement offertes qu’aux investisseurs qui participent à un programme 
de rémunération à honoraires ou de comptes intégrés admissible auprès de leur courtier inscrit. Les écarts de rendement entre les séries sont principalement attribuables 
aux différences dans les frais de gestion et d’administration fixes. Les rendements des parts de la série F peuvent sembler plus élevés que ceux de la série A, car les frais 
de gestion ne comprennent pas la commission de suivi. Les placements dans les fonds communs peuvent entraîner des commissions, des commissions de suivi, des frais 
de gestion et des charges. Prenez connaissance du prospectus avant d'investir. Les taux de rendement indiqués correspondent aux rendements totaux historiques, 
composés chaque année. Ils incluent la variation de la valeur des parts et le réinvestissement de toutes les distributions. Ils ne tiennent pas compte des commissions de 
souscription et de rachat, des frais optionnels ni des impôts payables par un porteur de titres, qui auraient pour effet de réduire le rendement. Les parts de fonds communs 
ne sont pas garanties. Leur valeur change fréquemment et le rendement antérieur est susceptible de ne pas se répéter.
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